
 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 
RÉUNION (ORDINAIRE) 

 
Lundi 22 juin 2020 

 
Procès-verbal de la sixième réunion (ordinaire) du Conseil d’établissement de l’école de 
l’Odyssée, tenue par zoom à 18 h. La rencontre a été convoquée dans les délais prescrits par les 
règlements. 
 
PRÉSENTS :  
Caroline Valois (directrice)  
Geneviève Raymond (direction adjointe) 
Karine D’Aoust (parent) 
Sébastien Monfils (parent) 
Marie Pier L’Écuyer (parent) 
Yan Guilbault (parent) 
 

Véronique Guitard-Lortie (enseignante) 
Dominique Daoust (enseignante) 
Michael Larouche (spécialiste) 
Natalie Trempe (enseignante) 
Janie Payment (parent) 
Karin Klushecov (orthopédagogue) 

 
ABSENCE MOTIVÉE : Katia Rochon (technicienne au service de garde), Steve Houde (parent), 
Marie-Ève Breton-Lacombe (représentante du personnel de soutien), Cynthia Lessard (parent) 
 
           

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
 
La réunion débute à 18 h 05.  
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Monsieur Sébastien Monfils propose l’adoption de l’ordre du jour.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
CE 2019-2020-43 
 
3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 26 mai 2020 ET SUIVIS 
 
Madame D’Aoust propose quelques modifications au procès-verbal. Elle nous fera parvenir ses 
modifications par courriel, comme entre autres être plus spécifique lorsqu’on mentionne les 
postes qui seront disponibles au sein du comité l’an prochain.  
 
Madame Lécuyer propose l’adoption du procès-verbal du 26 mai 2020. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
CE 2019-2020-44 
 
4. PAROLE AU PUBLIC 
 



Aucun public présent. 
 
5.  INFORMATION DE LA DIRECTION 
 
5.1 Clientèle 
 
Nous avons une baisse de clientèle pour la rentrée en septembre 2020. Nous avons dû fermer un 
groupe de deuxième année, ce qui a une très grande incidence au niveau du personnel. Mme 
Desgagné a réussi à se replacer à l’International ce qui était son premier choix, c’est une grande 
perte pour l’école mais nous sommes très contents pour elle dans l’obtention de son nouveau 
poste. 
 
Nous avons géré les surplus de clientèle en 4e année et préscolaire, certains élèves devront 
fréquenter l’école des Trois-Saisons et de l’Escalade 
 
5.2 Personnel de l’école 
 
Officiellement Mme Raymond s’ajoute à l’équipe de l’école de l’Odyssée de façon permanente. 
Du côté de Jean XXIII, Madame Anik Rancourt quitte pour l’éducation aux adultes, Madame 
Karine Lafleur serait la candidate qui la remplacera, elle arrive de l’école du Versant. Nous 
confirmerons la candidate lorsque le processus de dotation sera officiellement terminé. 
 
5.3 Site web de l’école 
 
Madame Raymond nous avise que la page web sera réactualisée dans les prochaines semaines, en 
vue d’une migration vers la nouvelle page du centre de services des Draveurs. Monsieur 
Marchand s’occupe présentement de la page et l’équipe grandira sous peu avec l’aide de certains 
enseignants. 
 
5.4 Rentrée scolaire 
 
Madame Valois explique que ce sera une rentrée 2020 qui tend vers la normalité pour l’ensemble 
des élèves. L’école redeviendra obligatoire avec des classes pleines. La modification qui sera 
apportée aux classes c’est que les élèves seront jumelés par équipes de travail (2-6) pour se suivre 
tout au long de l’année (cellule sociale). Ils pourront se toucher, travailler ensemble, se prêter du 
matériel ce qui aidera les enseignants à être plus flexibles et dynamiques. Le deux (2) mètres de 
distanciation demeure entre les élèves et le professeur.  
 
Nous devrons essayer de limiter les déplacements au sein de l’école, donc il se peut que les 
spécialités soient enseignées dans la même classe. Ce n’est pas clair pour le service de garde et 
pour le gymnase encore, nous attendons plus d’information de la part du ministère. La seule chose 
qui est officielle pour l’instant c’est la rentrée en salle de classe. 
 
Il sera important d’être stratégique dans nos combinaisons de choix d’équipe pour les enfants. 
 



6. Prévision budgétaire 
 
La prévision budgétaire présentée est déjà sujette au changement. Il y a une salle de classe de 
deuxième année qui à été abolie. Ce changement a une insidence directe sur le service de garde 
(notre vache à lait). Nous avons fait la présentation en faisant fit du déficit dû à la COVID-19, car 
nous n’avons pas eu de consigne à savoir comment ce déficit sera épongé.  
 
L’école est en déficit et l’année prochaine ce sera encore plus difficile. Nous faisons face à une 
baisse de la clientèle ainsi qu’une nouvelle clientèle avec de grands besoins. Nous avons dû faire 
l’ajout d’un nouveau poste d’aide aux élèves ce qui diminue les gains envisagés avec le service de 
garde. 
 
Une nouvelle mesure s’ajoute aux postes budgétaires (cours d’école vivante, animées et 
sécuritaires). Soit dit en parlant la nouvelle structure a été installée dans la cour d’école. Merci à 
tous les parents, l’OPP d’avoir toujours été au rendez-vous pour les levées de fonds et diverses 
activités qui nous ont permi de nous procurer cette structure. 
 
Nous sommes en attente pour savoir si nos mesures reportables nous serons effectivement 
reportés l’an prochain ce qui nous aiderait beaucoup. 
 
Monsieur Monfils demande : « il y a plusieurs mesures qui sont à 0, $ et pourquoi? »  Madame 
Valois répond qu’on suppose qu’on va tout dépenser voilà pourquoi c’est à 0. $. Certains postes 
budgétaires ont été renommés donc l’argent est reporté sous un autre poste, comme par exemple 
acquisition de livres et documents. 
 
Si on prend l’exemple du poste budgétaire « Atelier culturel ». Cette année, il y avait 3 261, $ de 
disponible si nous présentions des projets au ministère. Parce qu’on a présenté des projets nous 
avons eu droit à cette subvention. Présentement, il est à 0, $ car ils ne savent pas encore si nous 
présenteront des projets, donc l’an prochain les montants seront ajustés. 
 
Monsieur Monfils propose l’adoption 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
CE 2019-2020-45 
 
 
7. Rapport annuel présenté par Madame D’Aoust  
 
Mme Raymond apporte une correction; l’année du projet éducatif devrait être 2023. 
 
Madame Payment propose l’adoption du rapport annuel modifié. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
CE 2019-2020-46 
 



Madame Valois en profite pour remercier madame D’Aoust pour la rédaction du bilan. 
 
8. Ajout à notre grille matière 
 
La grille matière est l’attribution des heures pour chaque matière. L’an prochain les enfants du 
préscolaire bénéficieront de 30 minutes par semaine en musique. 
 
Monsieur Guilbaut propose la grille matière 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
CE 2019-2020-47 
 
 
11. MOTS 
 
11.2 Mot de la présidente 
C’est un plaisir de se retrouver autour de cette table et de discuter des différents objectifs de 
l’école. On en apprend à chaque année et je vous remercie pour la participation. 
 
11.3 Mot du représentant au comité de parents de la CSD 
Monsieur Guilbault nous informe que la présidente de la CSD nous quitte donc il faudra nommer 
une nouvelle présidente pour l’année prochaine.  

 
11.4 Mot des enseignants 
 

 Enseignant 1er cycle – Madame Dominique Daoust 
Nous avons travaillé très longtemps, jusqu’à aujourd’hui! Nous avons fait des jeux d’eau en 
après-midi et nous en sommes à faire les bulletins. 
 

 Enseignant 2e cycle — Madame Véronique Guitard-Lortie  
Il n’y a pas eu beaucoup de sorties, mais ils ont été gâtés à l’école. Aujourd’hui, ils ont eu de la 
barbe à papa et des snow cones. Les enfants trouvaient ça dificile de vider les bureaux sans 
pouvoir se faire des calins et se toucher. 
 

 Enseignant 3e cycle – Madame Natalie Trempe 
Madame Trempe mentionne que tout va bien. « On a vécu une première partie de la fête des 
finissants et demain on termine avec un zoom spécial à 13h00 avec Annie Villeneuve pour 
chanter la chanson aux enfants ». 
 

 Spécialistes — Monsieur Michael Larouche 
M. Larouche explique qu’il ne peut pas utiliser le gymnase ni le matériel. Donc, il doit se 
réinventer. « Ce n’est pas toujours facile, mais on y arrive ! » 
 

 Orthopédagogue—Madame Karen Klushecov (orthopédagogue) 
Madame Karim mentionne qu’elle finalise la rédaction des bilans de fin d’année. Le service s’est 
terminé tard cette année.  



 
11.6 Mot de l’OPP 
Madame Lécuyer dit que tout est reporté à l’année prochaine. On a eu une belle année malgré 
tout. 
 
 
11.7 Mot de la direction  
Madame Geneviève Raymond explique qu’ils sont dans la révision des plans d’interventions 
signés par les parents. Nous sommes déjà dans la deuxième phase du plan numérique de l’école et 
avec le comité nous voyons comment faire avancer notre projet éducatif vivant pour l’an 
prochain. 
 
Madame Valois termine remerciant madame D’Aoust pour sa confiance, son ouverture et son 
travail d’équipe. Remerciement de la part de toute l’équipe du CÉ à Madame Lessard pour ses 
comptes-rendus aussi détaillés. Merci à tous les parents pour la confiance envers l’équipe et 
l’école. Merci pour votre grande implication face à l’école (car plusieurs parents font partie du 
Conseil d’établissement ainsi que l’OPP) et d’avoir à coeur l’ensemble des élèves. 
 
Je poursuis mes remerciements à l’ensemble de l’équipe école, votre implication est grande. J’ai 
rarement dû avoir à motiver des absences pour le CÉ. Merci aussi de faire de la place aux parents, 
on se sent comme une équipe dans nos rencontres. Merci au personnel, car on voit que vous avez 
à coeur les élèves et vous arrivez à faire cheminer les dossiers. Merci à Madame Raymond, 
parfois mon bras droit, mon cerveau droit, mon cerveau gauche, parfois mon frein, mon 
accélérateur, bref on fait une très belle équipe elle et moi et j’ai passé au travers grâce à son 
support.  
 
  
12. VARIA 
 
Aucun varia 
 
13.  PROCHAINE RENCONTRE 
 
Assemblée générale le 3 septembre à 19 h, édifice Jean 23 
 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
Levée de l’assemblée à 19 h 17 proposée par monsieur Guilbault. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
CE 2019-2020-48 
 
 
_____________________________   _______________________________ 
Présidente      Directrice 
Karine D’Aoust                                              Caroline Valois    


